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Communiqué 

Worldline finalise l’acquisition d’Axepta Italie 
 

Paris La Défense, le 4 janvier 2022 – Worldline [Euronext : WLN], leader dans le secteur des 
paiements, annonce aujourd’hui avoir finalisé l’acquisition d’Axepta Italie dans le cadre de sa 
stratégie de consolidation européenne. 

L’acquisition de 80% d’Axepta Italie, un acquéreur bancaire important dans le pays, et la mise en 
œuvre d’un une alliance stratégique dans les Services aux commerçants en Italie avec BNL 
s’inscrivent dans la stratégie de Worldline visant à étendre sa présence en Europe au travers de 
partenariats avec les grandes institutions financières. Cela fait suite à l’acquisition des activités 
d'acquisition cartes d'Handelsbanken dans les pays nordiques, ainsi que celle de Cardlink et la 
signature d'un accord portant sur l'acquisition des activité d’acquisition commerçant d’Eurobank en 
Grèce. 

En tant que troisième plus grande économie d'Europe avec un taux de pénétration des espèces qui 
reste élevé, l'Italie est un marché stratégique et très attractif, stimulé par le passage de l'argent liquide 
à la carte et l'adoption du paiement électronique. Le marché est par ailleurs soutenu par un solide 
réseau d'acceptance et l'une des plus fortes densités de points de vente par habitant en Europe. 
Axepta Italie est l'un des grands acquéreurs bancaires du pays avec près de 200 millions de 
transactions acquises par an (environ 5% de part de marché MSV) à partir d'un réseau d'acceptance 
d'environ 220 000 points de vente. 

Axepta Italie et le partenariat avec BNL sont les actifs essentiels pour accélérer le déploiement des 
activités de Services aux commerçants de Worldline sur l’un des marché de paiement les plus attractif 
en Europe avec un fort potentiel de croissance et de synergies. Dans le cadre de la transaction, 
Worldline entrera dans un partenariat commercial de long terme avec BNL visant à tirer avantage de 
son large réseau bancaire comme circuit de distribution commercial. Par ailleurs, un solide 
programme d'intégration et de développement sera mis en œuvre afin d'améliorer davantage le taux 
de profitabilité grâce au levier opérationnel et à la maîtrise des coûts. Au travers de ce partenariat, 
les commerçants bénéficieront des meilleurs services et produits de paiement innovants de Worldline 
et d’Axepta Italie, afin de maximiser leurs ventes et de délivrer une expérience unifiée à leurs clients. 

Dans la continuité des partenariats existants de Worldline avec plus de 17 banques et fédérations 
bancaires (regroupant environ 100 adhérents) en Italie, la création d’une joint-venture avec la banque 
BNL (qui conserve une participation de 20% dans Axepta Italie) est conçue comme un véhicule ouvert 
pour accueillir les partenaires existants et d'autres banques italiennes souhaitant bénéficier de 
l'excellence en termes de qualité de service, combinée à une structure de coûts compétitive. 

 

Prochains événements 

• 22 février 2022 Résultats annuels 2021 

• 27 avril 2022  Chiffre d’affaires du T1 2022 

• 27 juillet 2022  Résultats du S1 2022 

• 25 octobre 2022 Chiffre d’affaires du T3 2022 
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Contacts 

Relations investisseurs 

Laurent Marie 
+33 7 84 50 18 90 
laurent.marie@worldline.com 
 
Benoit d’Amécourt 
+33 6 75 51 41 47 
benoit.damecourt@worldline.com 
 
Communication 

Sandrine van der Ghinst 
+32 499 585 380 
sandrine.vanderghinst@worldline.com  
 
Hélène Carlander 
+33 7 72 25 96 04 
helene.carlander@worldline.com  
 

 

A PROPOS DE WORLDLINE 

Worldline [Euronext : WLN] est un leader du marché européen dans le secteur des services de paiement et de 

transaction, et le 4ème acteur mondial des paiements. Avec sa couverture mondiale et son engagement en faveur 

de l’innovation, Worldline est le partenaire technologique de choix des commerçants, des banques et des acquéreurs 

tiers, ainsi que des opérateurs de transports publics, des agences gouvernementales et des entreprises industrielles, 

tous secteurs confondus. Worldline peut compter sur le talent de ses 20 000 collaborateurs répartis dans plus de 50 

pays pour offrir à ses clients, où qu’ils soient, des solutions durables, fiables et sécurisées sur l’ensemble de la chaîne 

de valeur des paiements, favorisant ainsi la croissance de leur entreprise. Les offres de Worldline dans les domaines 

des Services aux Commerçants ; des Solutions et Services de Terminaux de paiement ; des Services Financiers et 

de la Mobilité & Services Web Transactionnels, incluent les solutions online et physiques d’acquisition commerciale 

nationale et paneuropéenne, les solutions de traitement des transactions de paiement hautement sécurisées, un large 

portefeuille de terminaux de paiement, ainsi que des services de billetterie électronique et des services numériques 

dans l’environnement industriel. Le chiffre d’affaires proforma 2020 de Worldline s’élève à 4,8 milliards d’euros. 

worldline.com 

 

La raison d’être de Worldline est de concevoir et exploiter des services de paiement et de transactions numériques 

pour contribuer à une croissance économique durable et renforcer la confiance et la sécurité dans nos sociétés. 

Worldline les rend respectueux de l’environnement, accessibles au plus grand nombre, tout en accompagnant les 

transformations sociétales. 

 

SUIVEZ-NOUS 
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Avertissements 

Le présent document contient des informations de nature prévisionnelle auxquelles sont associés des risques 
et des incertitudes, y compris les informations incluses ou incorporées par référence, concernant la croissance 
et la rentabilité du Groupe dans le futur qui peuvent impliquer que les résultats attendus diffèrent 
significativement de ceux indiqués dans les informations de nature prévisionnelle. Ces risques et incertitudes 
sont liés à des facteurs que les sociétés ne peuvent ni contrôler, ni estimer de façon précise, tels que les 
conditions de marché futures ou le comportement d’autres acteurs sur le marché. Les informations de nature 
prévisionnelle contenues dans ce document constituent des anticipations sur une situation future et doivent être 
considérées comme telles. Ces déclarations peuvent se référer aux plans, objectifs et stratégies de Worldline, 
de même qu’à des événements futurs, des revenus à venir ou encore des synergies ou des résultats qui ne 
constituent pas une information factuelle à caractère historique. La suite des évènements ou les résultats réels 
peuvent différer de ceux qui sont décrits dans le Document d’Enregistrement Universel 2020 déposé auprès de 
l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) le 13 avril 2021 sous le numéro de dépôt D.21-0303 et son 
amendement déposé le 29 juillet 2021 sous le numéro de dépôt D.21-0303-A01. 
 
Les croissances organiques du chiffre d’affaires et de l’EBO sont présentées à périmètre et taux de change 
constants. L’excédent brut opérationnel (EBO) est présenté tel que défini dans le Document d’Enregistrement 
Universel 2019. Tous les montants sont présentés en millions d’euros sans décimale. Cette présentation peut 
aboutir à des écarts d’arrondis entre les chiffres présentés dans les différents tableaux et leurs totaux ou sous-
totaux. Les objectifs 2021 sont exprimés à périmètre et taux de change constants et conformément aux 
méthodes comptables du Groupe. 
 
Worldline ne prend aucun engagement et n’assume aucune responsabilité s’agissant de la mise à jour de 
l’information contenue dans ce document au-delà de ce qui est prescrit par la réglementation en vigueur. 
 
Le présent document ne constitue ni une offre de vente ou d’achat ni une sollicitation de vente ou d’achat de 
titres aux Etats-Unis ni dans aucun autre pays. Les valeurs mobilières ne pourront être vendues aux Etats-Unis 
en l’absence d’enregistrement ou de dispense d’enregistrement au titre du U.S. Securities Act de 1933, tel que 
modifié (le « U.S. Securities Act ») ou au titre de la législation en vigueur dans tout Etat des Etats-Unis. Les 
valeurs mobilières qui pourraient être offertes dans le cadre de toute opération n’ont pas et ne seront pas 
enregistrées au titre du U.S. Securities Act ou de toutes lois sur les valeurs mobilières dans tout Etat des Etats-
Unis et Worldline n’envisage pas d’effectuer une quelconque offre au public de valeurs mobilières aux Etats-
Unis. 


